


 

  

Le tableau suivant présente le classement ICPE des activités de l’entreprise au terme du projet. 

N° 
Rubrique 

Libellé de la rubrique (activité) 
Caractéristiques et capacités des 

installations 
Régime 

(1) 

4755–2. a 

Alcools de bouche d’origine agricole et leurs constituants 
(distillats, infusions, alcool éthylique d’origine agricole, 
extraits et arômes) présentant des propriétés équivalentes 
aux substances classées dans les catégories 2 ou 3 des 
liquides inflammables. 
2. Dans les autres cas et lorsque le titre alcoométrique est 
supérieur à 40 % : la quantité susceptible d’être présente étant : 
a) Supérieure ou égale à 500 m³. 

Chais existants :  
Chai n° 1 — stockage en tonneaux/fûts 

Capacité 275 m3 
Chai n° 2 — stockage en tonneaux/fûts 

Capacité 275 m3 

Chai n° 3 — stockage en tonneaux/fûts 
Capacité 200 m3 

Chai n° 4 — stockage en fûts 
Capacité 200 m3 

Chai situé dans l’ancienne distillerie RC 
— stockage en cuves inox 

Capacité 67 m3 

Soit : 1 017 m³ 
3 nouveaux chais : 

Capacité de 500 m³ par chai 
Soit : 1 500 m³ 

 
QSP : 2 517 m³  

A 
(2 km) 

4755–1 

Alcools de bouche d’origine agricole et leurs constituants 
(distillats, infusions, alcool éthylique d’origine agricole, 
extraits et arômes) présentant des propriétés équivalentes 
aux substances classées dans les catégories 2 ou 3 des 
liquides inflammables. 
1. La quantité susceptible d’être présente étant supérieure ou 
égale à 5000 t.  

QSP TOTALE SITE :  
 

2 517 m³ x 0,947 = 2 384 t  
NC  

(A) Autorisation (E) Enregistrement (DC) Déclaration sous contrôle périodique (D) Déclaration 

Tableau 1 : Classement ICPE projeté 

 

Selon la nomenclature loi sur l’eau mentionnée à l’article R214-14 du Code de l’Environnement, le site 

est classé au titre de la rubrique suivante : 

 
Rubrique Intitulé Capacité du site Régime 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 

surface totale du projet, augmentée de la surface 

correspondant à la partie du bassin naturel dont les 

écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha — (A) 

2° Supérieure à 1 ha, mais inférieure à 20 ha — (D) 

Le site fait 1,6 ha et le bassin versant 

amont représente environ 69,98 ha. 

Cependant, seul 0,4 ha du bassin 

versant amont sont interceptés par le 

projet.  

Les eaux pluviales interceptées par le 

projet sont issues d’une superficie de 

2 ha environ. Elles seront infiltrées via 

une noue.  

D 

Tableau 2 : Classement du site au titre de la loi sur l’eau 

 


